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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B26_07

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 4 mars 2026

OBJET : Convention de financement pour la construction du Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de 
Draguignan

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quatorze heures et quarante cinq minutes, le Bureau du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Philippe BARTHELEMY, Françoise LEGRAIEN, Laëtitia QUILICI (en visio-conférence)

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° B26_07 en date du 4 mars 2026,

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var porte actuellement le projet de 
construction d’un nouveau Centre d’Incendie et de Secours (CIS), sis 220 Boulevard des Oliviers, 83300 
DRAGUIGNAN.

Le montant estimé des travaux incluant l’ensemble des dépenses au titre des éléments matériels (démolition, 
débroussaillement, nettoiement, voierie et réseaux divers, travaux de construction, équipements divers…) est fixé à 

5 160 000 € HT.

Conformément aux modalités de mise en œuvre de la délibération n° 24_29 du 4 juin 2024 portant sur le
Plan Caserne, et notamment les modalités financières, le SDIS du Var sollicite un cofinancement de Dracénie
Provence Verdon agglomération (DPVa), EPCI compétent en matière de gestion du contingent du Service 
Départemental d’Incendie sur le territoire de la commune de Draguignan.

La délibération n° 24_29 susmentionnée prévoit que, lorsque la construction d’un CIS est motivée par un 
impératif réglementaire (CIS situés dans le périmètre du Plan de Prévention du Risque Inondation), alors « les taux 
de participation des commune/EPCI/ Métropole fixés à 25 % du montant total HT de l’opération pourraient être 

minorés de moitié ». L’actuel CIS de Draguignan étant situé dans le périmètre du PPRI, la participation financière 
aux travaux de construction et des voiries et réseaux divers du nouveau CIS de Draguignan serait répartie comme 
suit :

- SDIS du Var : 87,5 % ;
- DPVa : 12,5 %.

Compte tenu qu’il convient d’exclure les dépenses du projet liquidées antérieurement à la délibération n° 

24_29, soit 18 000 € HT, le montant prévisionnel de la participation financière de DPVa s’élèverait donc à 

642 750 € ; le montant définitif étant limité à une augmentation de 5 %.

d Vours du Var

Envoyé en préfecture le 09/03/2026 

Reçu en préfecture le 09/03/2026 

Publié le  11/03/2026

ID : 083-288300403-20260309-B26_07-DE
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Les versements de la participation suivront un échéancier réparti sur 3 ans (2026 à 2028). 

Les modalités précises de cette participation financière sont formalisées dans une convention de financement 
annexée à la présente délibération.

Par délibération en date du 9 février 2026, le Conseil Communautaire de DPVa a approuvé le plan de
financement et a autorisé son Président à signer la convention.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER le projet de convention de financement pour la construction du CIS de 
Draguignan passée entre le SDIS du Var et DPVa, tel qu’il figure en annexe ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la 
présente convention ainsi que toutes les décisions nécessaires à sa bonne exécution, y compris ses éventuels 
avenants ;

DE DIRE que la recette sera inscrite aux budgets du SDIS concernés, au compte 13158 ;

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, 

conformément à l’article L.1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature 
pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des 

délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

s (2026 à 2028).s

Envoyé en préfecture le 09/03/2026

Reçu en préfecture le 09/03/2026

e (2026(2026
ID : 083-288300403-20260309-B26_07-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Co
Dominique LAIN
Président CA
6 mars 2026
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B26_08

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 4 mars 2026

OBJET : Convention de subvention pour le financement d’un audit bâtimentaire portant sur 66 Sites du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quatorze heures et quarante cinq minutes, le Bureau du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Philippe BARTHELEMY, Françoise LEGRAIEN, Laëtitia QUILICI (en visio-conférence)

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° B26_08 en date du 4 mars 2026,

Exposé des motifs

Le département du Var est maillé par des Centres d’Incendie et de Secours (CIS), une Direction
Départementale, des Groupements Territoriaux mais aussi par des postes saisonniers, un pélicandrome et une base 
HBE.

Au sein de ces sites, plusieurs bâtiments sont inadaptés tant en raison de leur taille, de leur localisation 
(situés dans le périmètre du Plan de Prévention du Risque Inondation) que de leur vétusté.

Dans le cadre du « Plan Caserne », le SDIS du Var a donc travaillé et défini par délibération n° 24_29 du 04 
juin 2024, des critères de priorisation des opérations de construction, d’extension et de réhabilitation dans la 
perspective de l’élaboration d’un Plan Pluriannuel d’Investissement (PPI).

Aussi, il est acté le lancement d’une mission externe portant sur la réalisation d’un audit technique 

bâtimentaire des CIS du Var. Cet audit technique général permettra d’établir un classement des opérations de 
construction, d’extension et de réhabilitation de ces bâtiments.

Pour ce faire, le SDIS du Var s’est rapproché de la Banque des Territoires, filiale de la Caisse des Dépôts, 
qui a souhaité apporter son soutien financier à cette étude, à hauteur de 40% du montant hors taxes de l’étude. Les
modalités pratiques et financières du soutien financier sous forme de subvention apportée par la Caisse des Dépôts 
au SDIS du Var sont définies dans le projet de convention ci-annexée.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

d Vours du Var

Envoyé en préfecture le 09/03/2026 

Reçu en préfecture le 09/03/2026 

Publié le 11/03/2026
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DECIDE

D’APPROUVER le principe de la réalisation d’un audit technique bâtimentaire des 66 sites du
SDIS du Var ;

D’APPROUVER le projet de convention de subvention pour le financement d’un audit 

bâtimentaire portant sur 66 sites passé entre la Caisse des Dépôts et le Service Départemental d’Incendie et de 

Secours (SDIS) du Var, tel qu’il figure en annexe ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer la 
présente convention ainsi que toutes les décisions nécessaires à sa bonne exécution, y compris ses éventuels 
avenants ;

DE DIRE que la recette sera inscrite aux budgets du SDIS concernés, au compte 13158 ;

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, 
conformément à l’article L.1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature 
pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des 

délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Envoyé en préfecture le 09/03/2026 

Reçu en préfecture le 09/03/2026

Publié le 11/03/2026

ID : 083-288300403-20260309-B26_08-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Co
Dominique LAIN
Président CA
6 mars 2026
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B26_09

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 4 mars 2026

OBJET : Construction du Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Ginasservis et recours à un contrat de 
mandat de maitrise d’ouvrage au SDIS du Var

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quatorze heures et quarante cinq minutes, le Bureau du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Philippe BARTHELEMY, Françoise LEGRAIEN, Laëtitia QUILICI (en visio-conférence)

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° B26_09 en date du 4 mars 2026,

Exposé des motifs

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var est en charge de 66 CIS sur le 
Département du Var dont certains sont inadaptés tant en raison de leur taille, de leur localisation que de leur 
vétusté. Aussi, le SDIS du Var a mis en place un Plan Caserne ayant pour objectif de réaliser un Programme 
Pluriannuel d’Investissement (PPI) et de solliciter une participation financière aux Communes ou la communauté 
de communes « Provence Verdon » (Délibération n° 24_29 du 4 juin 2024).

Le Centre d’Incendie et de Secours (CIS) de Ginasservis, situé 40 rue Martin Bret, est aujourd’hui inadapté 

aux conditions d’exercice des services de secours. En effet, le bâtiment est ancien et possède des capacités 
insuffisantes pour accueillir l’effectif de garde des sapeurs-pompiers, répondre aux exigences de mixité et proposer 
des conditions de vie et de travail décentes (absence de chambre pour l’effectif de garde, de bureaux, de vestiaires 
séparés et sanitaires adaptés…). De plus, le CIS étant localisé en cœur du village, les sorties opérationnelles sont 

dangereuses et difficiles (traversées du village, rues étroites avec croisements difficiles) engendrant un risque 
d’accident accru lors des départs en intervention.

Dans ce contexte, la construction d’un nouveau CIS sur la commune de Ginasservis apparaît nécessaire et 
prioritaire afin de garantir la continuité et la qualité du service public de secours.

En l’espèce, la commune de Ginasservis, propriétaire du terrain situé le long de la route départementale 36, 
dans la future ZAE du Pied de la Chèvre, souhaite porter le projet de construction d’un nouveau CIS sur son 
territoire. Ce terrain, d’une superficie d’environ 5 000 m² après découpage parcellaire de la parcelle n° AM149, est 

idéalement situé à la sortie est du village.

d Vours du Var

Envoyé en préfecture le 09/03/2026 

Reçu en préfecture le 09/03/2026 

Publié le 11/03/2026
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Dans ce cadre, le SDIS se propose d’apporter son ingénierie technique et administrative à la commune de
Ginasservis ou la communauté de communes « Provence Verdon ». Ce support se matérialise au travers d’une 

délégation de maîtrise d’ouvrage au SDIS. Conformément aux articles L2422-5 et suivant du code de la commande 
publique, un contrat de mandat de maitrise d’ouvrage formalisant les attributions confiées par la commune ou la 
communauté de communes « Provence Verdon » au SDIS est joint en annexe de la présente délibération.

Le montant estimé du projet est fixé à 2 463 400 € HT, soit 2 956 080 € TTC.

Une subvention de l’Etat (DETR) étant envisagée, il est proposé de déroger à la délibération n° 24_29 en 
ramenant la participation de la Commune ou la communauté de communes « Provence Verdon » à 20% au lieu des 
25% prévus dans ladite délibération.

Ainsi, le plan de financement de l’opération serait le suivant :
- 40 % par l’Etat (DETR) ;
- 20 % par la Commune de Ginasservis ou la communauté de communes « Provence Verdon » (obligation 

réglementaire) ;
- 40 % par le SDIS du Var (dont la participation du Département du Var dans le cadre de la subvention « plan 

casernes ».

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

DE PRENDRE ACTE de la volonté de la commune de Ginasservis ou la communauté de 
communes « Provence Verdon » de porter le projet de construction d’un nouveau CIS sur son territoire ;

D’APPROUVER le principe de la délégation de maîtrise d’ouvrage de cette opération par la 

commune de Ginasservis ou la communauté de communes « Provence Verdon » au SDIS du Var ;

D’APPROUVER le plan de financement de l’opération, tel que présenté au contrat de mandat de 
maîtrise d’ouvrage ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer le
présent contrat de mandat de maîtrise d’ouvrage ainsi que tout acte, décisions nécessaires à sa bonne exécution, y 
compris ses éventuels avenants ;

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, 

conformément à l’article L.1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature 
pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des 

délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

et administrative à la commune de
ort se matérialise au travers d’une o

Envoyé en préfecture le 09/03/2026

Reçu en préfecture le 09/03/2026
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Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Co
Dominique LAIN
Président CA
6 mars 2026
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B26_10

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 4 mars 2026

OBJET : Convention entre le Cyprès et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 

relative à la mise à disposition de données géographiques et/ou descriptives concernant les risques majeurs du
département

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quatorze heures et quarante cinq minutes, le Bureau du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Philippe BARTHELEMY, Françoise LEGRAIEN, Laëtitia QUILICI (en visio-conférence)

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° B26_10 en date du 4 mars 2026,

Exposé des motifs

Le Centre d’Information pour la Prévention des risques majeurs, dénommé ci-après "Cyprès", est une 
association à but non lucratif relevant de la loi 1901 qui a pour mission de promouvoir les actions d’information et 

de sensibilisation aux risques majeurs en région PACA. Il soutient les industriels et les collectivités locales et 
territoriales dans la mise en place des politiques de prévention des risques.

Dans le cadre de ses activités, le Cyprès a développé une base de données géographique et/ou descriptive 
sur les risques majeurs du département.

Mises à disposition du SDIS du Var, ces informations permettront d'alimenter l'analyse du risque complexe 
effectuée à l'occasion de la mise à jour du Schéma Départemental d’Analyse et de Couverture des Risques 

(SDACR). Ces données permettront d’évaluer en particulier les risques relevant des Plans Particuliers 
d’Intervention ainsi que le risque tsunami.

Il est proposé que la mise à disposition de ces informations s’effectue à titre gracieux par la voie de 

convention entre le Cyprès et le SDIS du Var.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER la convention de partenariat entre le SDIS du Var et l’association Le Cyprès 

telle qu’annexée à la présente ;

d Vours du Var

Envoyé en préfecture le 09/03/2026 
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D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer ladite 
convention de partenariat ;

DE DIRE que monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var pourra, 
conformément à l’article L.1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature 
pour les actes relatifs à l’exécution de cette convention, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des 

délibérations tels que prévus à l’article L.1424-30 du CGCT.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

ation du SDIS du Var à signer laditea

Envoyé en préfecture le 09/03/2026

Reçu ionion du SDIS du Var à sidu SDIS du Var à si
Publié le 
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ID : 083-288300403-20260309-B26_10-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

Co
Dominique LAIN
Président CA
6 mars 2026
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Annexe 2

Cette fiche doit être obligatoirement complétée et remise avec la convention.
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° B26_11

Séance du bureau du Conseil d’Administration : le 4 mars 2026

OBJET : Convention relative à la participation de personnels du Service Départemental d’Incendie et de Secours 
(SDIS) du Var à la formation « secours routier super lourd » organisée par le SDIS de la Charente-Maritime

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quatorze heures et quarante cinq minutes, le Bureau du Conseil 
d'Administration du Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, 
sise 24 allée de Vaugrenier – ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS).

Etaient présents :
Membres élus avec voix délibérative présents :
Philippe BARTHELEMY, Françoise LEGRAIEN, Laëtitia QUILICI (en visio-conférence)

Membres excusés :

LE BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION,

Vu le projet de délibération n° B26_11 en date du 4 mars 2026,

Exposé des motifs

Le SDIS de la Charente-Maritime (SDIS 17) organise une formation secours routier super lourd au sein
de leur centre de formation pour un montant de 1 400 euros par stagiaire. Cette formation vise à perfectionner 
les participants dans les domaines suivants :

Désincarcération et prise en charge de poids-lourds et transports en commun,
Levage, stabilisation et intervention sur les trains, tramways et engins agricoles,
Nouvelles techniques de stabilisation, désincarcération, levage et dégagement,
Situations complexes avec des véhicules instables ou couchés,
Mettre en œuvre les dernières technologies,
Rôle du conseiller technique, VSR du futur.

Dans l’objectif de faire monter en compétences ses formateurs et de les acculturer aux nouvelles 
technologies et techniques de secours routier sur des véhicules lourds, le SDIS du Var va permettre à deux de ses 
personnels de participer à cette formation. Leur participation est soumise à la signature d’une convention entre les 

deux SDIS.

Considérant l’exposé des motifs,
Et après en avoir délibéré,

DECIDE

D’APPROUVER les projets de conventions annexées à la présente ;

D’AUTORISER monsieur le Président du conseil d’administration du SDIS du Var à signer les
deux conventions afférentes ;

d Vours du Var

Envoyé en préfecture le 09/03/2026 
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DE PREVOIR et d’inscrire au budget les crédits nécessaires à cette participation ;

DE DIRE que le monsieur le Président du conseil d’administration pourra, conformément à 
l’article L.1424-33 du Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT), déléguer sa signature pour les actes 
relatifs à l’exécution de ces conventions, dans le cadre de ses pouvoirs propres d’exécution des délibérations tels 

que prévus à l’article L.1424-30 du code général des collectivités territoriales.

Adopté à l’unanimité

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#signature#

Dominique LAIN

cette participation ;c

Envoyé en préfecture le 09/03/2026

Reçu en préfecture le 09/03/2026
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Le Président 
du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN

Co
Dominique LAIN
Président CA
6 mars 2026
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_18

: le 04 mars 2026

OBJET : Approbation du Procès-
D 28 janvier 2026

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX (en Visio), Hervé 
PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe LEONELLI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

Lieutenant Jean BELLANTONI

INISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 26_18 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Dominique LAIN, Président du 

Exposé des motifs

e le procès-verbal du bureau du 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

le procès- n date 
du 28 janvier 2026.

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_19

: le 04 mars 2026

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance 
Département 28 janvier 2026

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX (en Visio), Hervé 
PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe LEONELLI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 

Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

Lieutenant Jean BELLANTONI

ION,

Vu le projet de délibération n° 26_19 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Dominique LAIN, Président du 

Exposé des motifs

cès-verbal du bureau du 

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

le procès-verbal de la séance 28 
janvier 2026.

Le Président 

#signature#

AI
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République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var

Délibération n° 26_20

: le 04 mars 2026

OBJET : Approbation du Procès-Verbal de la séance du bureau du 
D 3 février 2026

L'an deux mille vingt-six et le quatre mars à quinze heures, le Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var s'est réuni en présentiel, à la DDSIS, sise 24 allée de Vaugrenier 

ZAC des Ferrières au Muy, sous la présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du Conseil 

Etaient présents :

Membres élus avec voix délibérative
Membres élus Titulaires présents :
Philippe BARTHELEMY, Paul BOUDOUBE, Fernand BRUN, Bernard CHILINI, Christophe CHIOCCA, 
Thomas DOMBRY, Emilien LEONI, Françoise LEGRAIEN, Nathalie PEREZ-LEROUX (en Visio), Hervé 
PHILIBERT, Ludovic PONTONE, Laëtitia QUILICI (en Visio).

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Rolland BALBIS représenté par Patrick VINCENTELLI
Caroline DEPALLENS représentée par Véronique LENOIR
André GARRON représenté par Philippe LAURERI

Absents excusés non représentés par leur suppléant : 
Thierry ALBERTINI, Martine ARENAS, Françoise DUMONT, Didier BREMOND, Philippe LEONELLI,
Grégory LOEW, Patrick MARTINELLI, Christine NICCOLETTI, Claude PIANETTI, Louis REYNIER, Valérie 
RIALLAND, Andrée SAMAT, René UGO.

Membre élu suppléant sans voix délibérative dont le titulaire est présent :

Membres de droit :
Présents :
Monsieur Simon BABRE, Préfet du Var

Absent excusé : 
Madame Joséphine GUIGLIANO-BOUTONNET, Directrice de Cabinet de M. le Préfet du Var
Madame Nadine CHABERT, Payeur Départemental

Membre de droit suppléant dont le titulaire est présent :

Membres de droit avec voix consultative :
Présents :
Contrôleur-Général Éric GROHIN, Directeur Départemental
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN, médecin-cheffe, sous-directrice Santé
Médecin de classe exceptionnelle Laure DROIN Référente mixité et lutte contre les discriminations
Lieutenant Jean- -Pompiers du Var
Attaché territorial Ameline MIFSUD-BERTELLE - Référente sûreté et sécurité

Absents excusés : 
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Membres élus avec voix consultative :
Présents :
Commandant Ollivier LAMARQUE
Lieutenant Jean-Pierre MELI
Capitaine Hervé PENAUD

Absents excusés représentés par leur suppléant : 
Monsieur Bruno HYVERNAT représenté par Monsieur Jean-Paul LIMASSET
Adjudant-chef Guillaume CIVRAY représenté par Monsieur François DE LA OSA

Absent excusé : 
Membres élus suppléants sans voix consultative dont le titulaire est présent :

Lieutenant Jean BELLANTONI

NISTRATION,

Vu le projet de délibération n° 26_20 en date du 4 mars 2026, présenté par M. Dominique LAIN, Président du 

Exposé des motifs

Monsieur le Président rappelle aux membres du bureau du ration que le procès-verbal du 
3 février 2026 leur a été adressé.

Et après en avoir délibéré,

DECIDE

le procès-verbal de la séance du bureau du ration en date 
du 3 février 2026.

Le Président 

#signature#

AI
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